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Ecole professionnelle commerciale
Av. Nestlé 1
Case postale

1800 Vevey 1

 FORMCHECKBOX 

Justificatif d’absence 

 FORMCHECKBOX 

Demande de congé
L’excuse doit parvenir au maître de classe au plus tard 7 jours ouvrables dès le retour de l’élève, sous peine de sanction (périodes d’arrêt). Un congé est annoncé au moins 7 jours à l’avance.
	NOM et prénom :
	           

	Classe :
	     
	

	Absent-e 
	du
	     
	au
	     

	Heures
	de
	     
	à
	     

	Motif (dûment justifié) :
	     


Signatures :
	L’élève majeur ou

le représentant légal


	Le maître d’apprentissage
(sauf MPC post CFC)
	Visa du maître de classe :

	
	
	Validation du doyen :


( 

L’élève conserve cette partie et la présente à ses enseignant-e-s.
Ecole professionnelle commerciale
Av. Nestlé 1

Case postale

1800 Vevey 1

Rattrapage de travaux évalués (travaux écrits, présentations orales, dossiers, etc.)
Si l’absence a conduit à manquer un travail évalué, la note 1.0 est attribuée provisoirement par l’enseignant-e.

L’autorisation du doyen doit être demandée, dans les 7 jours, par l’élève pour pouvoir rattraper ce TE.

Sans cette autorisation, le travail ne peut pas être rattrapé et la note 1.0 est attribuée définitivement.
Le doyen atteste que le/les TE manqué/s par  

	NOM et prénom :
	           

	durant la période 
	du
	     
	au
	     


peut/peuvent être rattrapé/s.
	Vevey, le 
	     

	Signature : 
	


